
 
 
 
 
 
 
 

Le 18 Décembre 2025 
 
 
 
Thales attaque Disclose en diffamation.  
 
Son crime ? Ses révélations, preuves à l’appui, de la livraison à Israël, après le 7 octobre 2023, 
d’équipements indispensables pour faire voler ses drones. Ces derniers ont été utilisé dans la bande 
de Gaza. Thales a reconnu de telles ventes. 
 
Dès lors, que recherche Thales en attaquant Disclose en diffamation ? Peut-être, en multipliant, les 
procédures en justice, une asphyxie financière du média en question afin de le faire taire. 
 
Les médias d’investigations en général, et Disclose en particulier, sont utiles à l’information et par 
conséquent fait vivre la démocratie dans son ensemble. 
 
Les syndiqués CGT Thales, réunis en Assemblée Générale en décembre 2025, soutiennent le média 
d’investigations Disclose dans sa quête de l’information juste et vérifiée et demande à Thales de retirer 
sa plainte en diffamation. 
 


